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Paris, le 7 mars 2024 
 
N/Réf : MAB/CM-24/84 
Objet : Participation de votre stagiaire aux épreuves du Concours régional de reconnaissance des végétaux 
 
Madame, Monsieur, 
 
VALHOR est l’interprofession française de l’horticulture, de la fleuristerie et du paysage. En tant 
qu’Interprofession reconnue par les pouvoirs publics, elle rassemble les 52000 entreprises de la filière du 
végétal : horticulteurs, pépiniéristes, semenciers, entreprises du paysage, paysagistes concepteurs, 
grossistes, fleuristes, jardineries et libres services agricoles, distribution non spécialisée. 
 
Elle a notamment pour mission de valoriser l’excellence des métiers et des savoir-faire des professionnels. 
Dans ce cadre, afin de promouvoir les compétences en botanique si importantes pour la filière du végétal, 
VALHOR soutient chaque année l’organisation des concours régionaux de reconnaissance des végétaux et 
organise tous les deux ans une finale nationale à Lyon lors du salon Paysalia. Ainsi, depuis 2011, 6 315 jeunes 
ont participé aux sélections régionales, 504 se sont qualifiés pour la finale nationale et 159 ont été 
récompensés par un prix. 
 
Le Concours de reconnaissance des végétaux permet de promouvoir les métiers du végétal auprès des 
jeunes, d’inspirer des orientations scolaires et de susciter des vocations. J’ai donc particulièrement à cœur 
d’encourager les jeunes apprenants à participer activement à cet évènement pour valoriser leurs 
compétences en connaissance et reconnaissance des végétaux et se démarquer ainsi auprès de leurs 
employeurs actuels et futurs.  
 
Au travers de ce concours, c’est ainsi toute l’excellence de la filière qui est mise en avant, ainsi que la qualité 
des formations de l’enseignement agricole conduisant vers les métiers de l’horticulture et du paysage. 
 
Aussi, je vous encourage donc fortement à laisser vos stagiaires et apprentis participer aux épreuves 
organisées dans votre région cette année et à valoriser ce témoignage de leur expertise et de leur passion 
pour le végétal dans vos communications d’entreprise. 
 
Si vous souhaitez avoir plus d’éléments sur l’engagement de VALHOR, je vous invite à consulter notre page 
dédiée à ces événements : https://www.valhor.fr/actualites/valhor-soutient-les-concours-regionaux-2024-
de-reconnaissance-des-vegetaux   
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations les meilleures.  
 
  
 La Présidente, 
 
 
 Mme Catherine MULLER 
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